
 

 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION :  
 Ecoute de la Sexualité : 5-6 décembre 2013 

Frais d’inscription : 180 euros 
Date limite d’inscription : 15 octobre  2013  

(Dans la limite des places disponibles)  
 

Ce bulletin d'inscription vaut  INSCRIPTION DEFINITIVE  

(Accord ferme de prise en charge ou paiement immédiat) 
 
En cas de désistement, veuillez prévenir par mail    
uniquement,  le  secrétariat de la SFLS, au plus tard 10 jours 
avant le début de la formation.   
Dans le cas contraire,  les frais d’inscription seront dus.  

 
NOM :  

 
Prénom :   

 
Profession :   

 
Employeur :  

 
 

 
Email  

 
Téléphone portable :  

 
Coordonnées précises de la personne et du 
service à qui devront être transmises : 
- la facture 
- la convention de formation   

NOM Prénom : 

 
Adresse : 

 
 

 
Email : 

 
Tél. : 

 
Bulletin à adresser au :  

Secrétariat SFLS 
Hôpital du Tondu - Groupe hospitalier Pellegrin 

33076 BORDEAUX 
Tél : 05 56 96 47 91 - Fax : 05 56 79 60 87 

sfls@wanadoo.fr -  Site Internet : www.sfls.aei.fr 

 
 

 
Objectif  principal : 

 
Former les professionnels intervenant dans le champ 

de la lutte contre le VIH, à l’écoute et 
l’accompagnement de la vie affective et sexuelle 

(écoute/information/orientation/soutien) 
 
 
 

Public attendu : 
 

Les personnels paramédicaux et médicaux 
Intervenant dans le champ de la lutte contre le VIH 

(Dépistage et suivi thérapeutique) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Association régie par la loi 1901 
Enregistrée le 21 avril 1994 à la Préfecture du Nord n° 5/28995 

Hôpital du Tondu - Groupe Hospitalier Pellegrin 
33076 BORDEAUX Cedex 

Tél. 05 56 96 47 91  - Fax 05 56 79 60 87 email: sfls@wanadoo.fr 

 
 
 

 

 
 

Séminaire de formation 
 

« ECOUTE DE LA SEXUALITE » : 
 Le point de vue du Sexologue  

 
5-6 Décembre 2013 

__________________________
Mercure RENNES Centre Gare 

1 rue du Capitaine Maignan 

35000 RENNES  
 

 
Organisatrice :  

 

Dr Marie-Claire LE MARTELOT 
  

 
 

N° Agrément Formation : 72330472433 
N° Agrément FMC : 100258 

 

mailto:sfls@wanadoo.fr


 

 
Jeudi 5 décembre 2013  

 

9h-12h/13h30-17h 

 

 
Matin : 
Rappel de théories essentielles dans l’approche de 
la sexualité. 
 
 A/ La sexualité : Définition  

Les différentes approches de la sexualité 
 
B/ La normalité : Perception de la réalité  

Processus de normalisation  
 
C/ Le contrôle social  
 

Après-midi : 
Physiologie des réactions sexuelles.  
 

A/ Evaluation sexo-corporelle ; la fonction 
excitatoire  

a) Base neurophysiologique de la réaction 
sexuelle  
 
b) Les différentes composantes de la 
relation sexuelle :  

 Génético-hormonales,  

 Physiologiques  

 Sexo-dynamiques  

 Désir sexuel/sentiment amoureux  
 
c) Fonction excitatoire  

 Les différents modes excitatoires  
 
 

 
Vendredi 6 décembre 2013 

 

 9h-12h/13h30-17h 

 
 

Les principaux troubles sexuels 
 

Matin :  
 
 
Classification des dysfonctions sexuelles  
Les dysfonctions au masculin  
Cas cliniques 
 
 
 
 
Après-midi :  
 
 
Les dysfonctions au féminin 
Cas cliniques 
 

 
 
 

Remarque : 
Possibilité d’amener une ou deux observations de 
cas cliniques qui ont posé problème.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
FRAIS D’INSCRIPTION : 180 EUROS 

 Sauf mention contraire, ces frais incluent l’accès 
aux sessions de formation, le déjeuner et le 
matériel pédagogique distribué. 

 Ils ne comprennent pas les frais d’hébergement, 
le dîner, et les petits déjeuners lorsque la 
formation a lieu sur plusieurs jours. 
 
Procédure d’inscription : 
Si vous souhaitez vous inscrire à cette formation, 
merci de remplir le bulletin d’inscription et le 
retourner au secrétariat de la SFLS. N’hésitez pas 
à contacter le secrétariat pour informations 
complémentaires. 
L’accès aux formations se fait en fonction des 
places disponibles dans l’ordre d’arrivée des 
demandes. 
 
Règlement :  

 Par chèque joint avec votre bulletin 
d’inscription   

 
 Ou, si vous obtenez un accord de prise 

en charge de la part de l’organisme de 
formation continue dont vous dépendez,  
merci de  transmettre  les coordonnées 
de cet organisme à la SFLS qui fera les 
démarches administratives.  

 
En cas d’impossibilité de financement 
institutionnel, la SFLS vous offre la possibilité de 
vous inscrire à titre individuel pour un montant 
de 35 €, en fonction des places disponibles. Si 
votre candidature est retenue, vous devez 
obligatoirement transmettre à la SFLS la 
notification de refus de prise en charge de 
l’organisme dont vous dépendez. 


